
* Réduction d’IR de 25% pour souscription au capital d’une PME dans la limite de 50 000 € 
  pour une personne seule et 100 000 € pour un couple

Pourquoi souscrire 
maintenant à 
l’augmentation de capital ? 

Pour souscrire : www.predilife.com/ak/

Enrichissement de l’offre  
de prédiction aux principaux cancers (prostate, colon,  
poumon, mélanome, …) et aux pathologies cardio-vasculaires  
suite au succès de MammoRisk® 

Accélération du développement commercial B2B  
avec les premières signatures de contrats de  
partenariats majeurs 

Confirmation des prévisions financières  
Exploitation à l’équilibre dès 2022  
Accélération des ventes avec 100 000 tests prévus en 2023

Éligible à la réduction *  
d’IR de 25%  ou

https://www.predilife.com/ak/?utm_source=newsletter&utm_campaign=F2IC

